» Des préts de salle : OUI aux mémes
conditions que pour toutes les associations (c'est
a dire dont le siege est a Montivilliers)

» Subvention de fonctionnement : Montivilliers
n'accorde de subvention qu'aux associations de
la ville ... A vous d'y emménager...

OUI a travailler avec les services municipaux et
a inscrire dans une action pérenne
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Mariage : OUI
Adoption : OUI
(réponses n'engageant que le Maire et téte de

liste, pas de débat tenu sur ces questions avec les
32 autres colistiers)

Pas de débat tenu sur ces questions avec les 32
autres colistiers




